
POLE QUALITE ET GESTION DES RISQUES 

Comité de Lutte contre les Infections 

Nosocomiales 

 

P. F. : 02. 03. 10 

Missions des Correspondants Médicaux du CLIN 
Date d’application : Août 2015 

Version : 03 

Rédigé par : Médecins EOHH CLIN 

Vérifié par : Pr FOURNIER, Président du CLIN 

Validé par : Directeur Général 

 

Version : 03  p.1/4 
REPRODUCTION INTERDITE SANS AUTORISATION  

  

I. OBJET DE LA PROCEDURE 

 

Décrire les domaines et activités des Correspondants Médicaux du Comité de Lutte contre les Infections 

Nosocomiales (ou CLIN) par leur participation à la prévention des infections nosocomiales au sein de leur 

service. 

 

II. DOMAINE D’APPLICATION 

 

Connaître les limites des compétences des Correspondants Médicaux désignés par leur Chef de Service. 

 

III. GLOSSAIRE 

 

ROLES, MISSIONS, CORRESPONDANT MEDICAL 

 

IV. DOCUMENTS DE REFERENCE 

 

- Instruction du 15 juin 2015 : relative au programme d’action de prévention des infections associées aux 

soins (PROPIAS) 2015 

- Avril 2007- CCLIN Sud Est : le réseau des correspondants médicaux et para médicaux en hygiène 

hospitalière. 

- Circulaire n° 645 du 29 décembre 2000 relative à l’organisation de la lutte contre les infections nosocomiales dans 

les établissements de santé. 
- Décret n° 1034 du 06 décembre 1999 relatif à l’organisation de la lutte contre les infections nosocomiales dans les 

établissements de santé. 

 

V. CONTENU DE LA PROCEDURE 

 

 Les missions des Correspondants Médicaux du CLIN sont déclinées à partir des missions du CLIN au regard du 

décret n°1034 du 06 décembre 1999 et de la circulaire n°645 du 29 décembre 2000. 

Il est entendu que les actions des Correspondants Médicaux du CLIN s’inscrivent dans une démarche 

d’amélioration continue de la qualité des soins. 

 

5.1 Mission de Surveillance des Infections Nosocomiales 

 

- Aider au recueil des données de la surveillance épidémiologique, 

- Assurer la validation des fiches avec le médecin de l’EOHH CLIN du site, 

- Signaler les événements inhabituels ou sévères à l’EOHH CLIN du site, 

- Participer au sein de son équipe au retour d’informations. 

 

5.2 Mission de Formation en hygiène et prévention des Infections Nosocomiales 

 

- Participer aux formations spécifiques proposées au sein de l’établissement ou de la Faculté de médecine, 

- Etablir un diagnostic des besoins de formations en hygiène de l’équipe médicale de son service, et le 

communiquer au médecin de l’EOHH CLIN du site. 

 

5.3 Mission de Prévention en hygiène et lutte contre les Infections Nosocomiales 

- Aider à l’élaboration et la mise en place de recommandations techniques de bonnes pratiques d’hygiène 

spécifiques à son service, en collaboration avec le(s) Correspondant(s) Paramédical (aux)s) de(s) l’unité(s) 
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- Participer à la diffusion des informations auprès des personnels médicaux, en particulier les nouveaux 

arrivants et étudiants, 

- Informer les patients du risque infectieux. 

 

5.4 Mission d’Evaluation en hygiène et lutte contre les Infections Nosocomiales 

 

- Participer à l’évaluation des actions mises en œuvre par les EOHH, 

- Participer à l’analyse des résultats obtenus, 

- Proposer et participer aux actions de réajustement. 

 

6.   Profil des Correspondants 

 

Chaque Correspondant Médical est désigné par son Chef de Service : il est inscrit sur une liste spécifique 

à chaque site hospitalier. 

 

Il doit être motivé par l’hygiène hospitalière et la lutte contre les infections nosocomiales. Si possible, il 

doit exercer à temps plein dans l’établissement. 

 

La mission de prévention des infections nosocomiales des Correspondants Médicaux du CLIN s’inscrit 

dans une démarche d’amélioration continue de la qualité des soins. 
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VI. GESTION DU DOCUMENT 

 

Diffusion de la procédure :  

 

Cette procédure a fait l’objet : 

D’une diffusion générale : Sur le site intranet du CLIN (http://polqua/CLIN/default.aspx) et par la solution 

informatique institutionnelle de gestion documentaire  (Normea®) 

 

En version papier : CME, Directions, Directions des soins, Présidents de CLIN locaux, instituts de formation en 

santé, EOHH 

 

Par messagerie avec accusés de confirmation de lecture, aux cadres supérieurs de santé, aux cadres de santé et 

aux correspondants paramédicaux (dont le listing est conservé à l’appui de l’original de la procédure). Les 

destinataires initiaux de la procédure assurent sa rediffusion en interne selon les modalités qu’il leur appartient de 

définir. 

 

Classement de la procédure : 

 

L’exemplaire original de la présente procédure est détenu par le cadre de santé de l’équipe opérationnelle  de 

coordination du CLIN, qui est chargé par ailleurs de la mise à jour de cette procédure. 

 

VII. HISTORIQUE DE LA PROCEDURE 

 

 
N° de la procédure N° de version Date de diffusion Motif de la modification 

P.F. : 02. 03. 10 02 Avril 2006  

P.F. : 02. 03. 10 03 Août 2015 Actualisation 

 
 

http://polqua/CLIN/default.aspx
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DIFFUSION CONTROLEE  

 

 

DESTINATAIRES 

 

NOM 

 

FONCTION 

 

SIGNATURE 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


